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RAPPORT NATIONAL SUR L�EXPLOITATION ILLÉGALE DU BOIS 

(Établi par M. Maxhun Dida, Direction générale  
des forêts et pâturages, Albanie) 

Résumé 

La longue période de transition traversée par l�Albanie, qui est passée d�une économie 
centralisée à une économie de marché, est à l�origine de nombreux problèmes dans le secteur 
forestier. L�un des principaux problèmes auxquels l�Office albanais des forêts a dû faire face 
a été la prévention de l�exploitation illégale du bois dans les forêts, dont les causes sont 
nombreuses: les intérêts commerciaux, la pauvreté généralisée dans les zones rurales, le manque 
d�intérêt de la part de la société civile pour la gestion de forêts dont elle n�est pas propriétaire, 
et l�absence d�un cadre juridique approprié. Une équipe spéciale interministérielle a été mise 
en place en 2000, qui est chargée de coordonner les efforts déployés par un certain nombre 
d�organismes gouvernementaux pour lutter contre l�exploitation illégale du bois. Ces efforts 
ont été notamment les suivants: renforcement des amendes et sanctions imposées aux 
responsables de l�exploitation illégale du bois, modification de la législation, obligeant les 
installations de transformation du bois à être agréées et contrôle de l�ensemble de leurs filières 
d�approvisionnement, de la production à l�exportation. Le Gouvernement a approuvé une 
stratégie de développement du secteur forestier qui prévoit la séparation des fonctions de gestion 
et de contrôle au sein de l�administration des forêts. 
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